
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un dél
deux mois à compter 

 
 

 
L’an deux mille vingt, le 29 du mois
courrier en date du 22 juin 2020, s’est assemblé au 
François EGRON, Maire. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice
Nombre de pouvoirs : 4 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, 
Jean-Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, 
Alexandre MARSAT, Anne LAOUILLEAU,
SENE, Ludovic ARMOËT, Marjorie CARVEL, Fathia BARKA,
RAINIER, Claudine CHAPRON, Philippe TARDY, Elisabeth GRACIET, 
Alexandre RIBEIRO, Christine HERAUD.
Absents ou excusés ayant donné pouvoir
SAÏDANI ayant donné pouvoir à Michaël DAVID, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Christine GLEMAIN, 
Yannick POULET ayant donné pouvoir à Fabrice MORETTI
 

 
 
En application de la loi n°2014

61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de plus de 20
l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes.
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget.

Pour les communes et EPCI
Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un 

rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la 

commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 

situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre regroupant plus de 20 000 habitants

 
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de la collectivité 

en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et l
promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle.

Il présente également les politiques menées par la commune ou le groupement sur son terr
l'égalité entre les femmes et les hommes.
 

Le Conseil Municipal prend acte de 
préalablement aux débats sur le projet de budget de l’exercice 2020.

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.
Ont signé au registre les membres présents. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un dél
deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat.

N° de feuillet  

du mois de juin à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement con
, s’est assemblé au Rocher de Palmer à Cenon, sous la présidence 

lers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents
Nombre de conseillers votants
                                                

François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, 
Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, 

Alexandre MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Gérard CASTAIGNEDE, Max GUICHARD, 
Marjorie CARVEL, Fathia BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa 

Philippe TARDY, Elisabeth GRACIET, Fabrice MORETTI, 
Christine HERAUD. 
ayant donné pouvoir : Patrice BUQUET ayant donné pouvoir à Max GUICHARD, 

Michaël DAVID, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Christine GLEMAIN, 
Yannick POULET ayant donné pouvoir à Fabrice MORETTI. 

Rapport Egalité Femmes-Hommes 

de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 
61 et 77 de la loi), les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à 

annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes.
Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 

Pour les communes et EPCI : l’article L 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « 
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un 

rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la 

ne sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 

situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre regroupant plus de 20 000 habitants. » 

tés et contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015. 
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de la collectivité 

en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement, formation, temps de travail, 
promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle.

Il présente également les politiques menées par la commune ou le groupement sur son terr
l'égalité entre les femmes et les hommes. 

prend acte de la présentation du rapport annuel sur l’égalité femmes
préalablement aux débats sur le projet de budget de l’exercice 2020.

 
 

r, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents.  

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 
DELIBERATION N° 2020

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement convoqué par 
, sous la présidence de Monsieur Jean-

mbre de conseillers présents :    31                                         
mbre de conseillers votants :      35 

                                                 
MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, 

Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, 
Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye 

Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa 
Fabrice MORETTI, Christine GLEMAIN, 

ayant donné pouvoir à Max GUICHARD, Saïd 
Michaël DAVID, Chantal SANCHO ayant donné pouvoir à Christine GLEMAIN,  

873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 
000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à 

annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 

2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « 
communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente un 

rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la 

ne sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette 

situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

761 du 24 juin 2015.  
Il appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de la collectivité 

: recrutement, formation, temps de travail, 
promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle. 

Il présente également les politiques menées par la commune ou le groupement sur son territoire en faveur de 

la présentation du rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes 
préalablement aux débats sur le projet de budget de l’exercice 2020. 

  
Le Maire 

Jean-François EGRON 

LUNDI 29 JUIN 2020 
DELIBERATION N° 2020-78 




